
Photo 1.
Éprouvettes traitées et témoins. On différencie les éprouvettes traitées 
des témoins par leur couleur bleutée.
Photo A. Zaremski.
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RÉSUMÉ

CAPACITÉ DES SOLS FORESTIERS
TROPICAUX DE GUYANE ET DE LA
RÉUNION À DÉPOLLUER LES BOIS
IMPRÉGNÉS DE BIOCIDES

Le matériau bois a depuis longtemps fait
l’objet de traitements fongicides ou
insecticides dont l’impact sur les sols
après lessivage constitue un réel pro-
blème écologique. À ce jour, l’essentiel
des études sur la dégradation de ces pro-
duits toxiques a été mené à partir des
micro-organismes isolés en laboratoire.
La présente étude a cherché à affiner les
connaissances concernant ces micro-
organismes, en particulier les champi-
gnons lignivores dégradant les polluants
in situ, pour lesquels peu de données
sont en fait disponibles. En vue de dépol-
luer des bois traités, la capacité des
micro-organismes lignivores issus de
sols forestiers tropicaux de la Guyane et
de la Réunion pour dégrader des bio-
cides toxiques a été évaluée. Il s’agit du
pentachlorophénol (PCP) et des compo-
sés à base de cuivre chrome arsenic
(CCA). Le suivi de la dégradation d’éprou-
vettes de pin rouge, Pinus resinosa, mon-
tre que le sol de Guyane est plus perfor-
mant que celui de la Réunion en termes
d’activité microbienne vis-à-vis de ces
deux biocides. Une différence significa-
tive de la perte de masse des éprouvettes
de pin rouge traitées au CCA et au PCP
peut aller du simple au double (respecti-
vement 18 % et 30 %). Ces résultats
confirment que le CCA est moins lessiva-
ble et moins dégradable par les micro-
organismes de ces sols que le PCP.
D’après le barème des pertes de masse
en essais de laboratoire, ces bois ainsi
traités seraient classés peu durables
après trois ans de mise en contact avec
le sol, alors que le traitement est prévu
comme très durable.

Mots-clés : dépollution, bioremédiation,
bois traités, cuivre chrome arsenic (CCA),
champignons lignivores, pentachlorophé-
nol (PCP), perte de masse, sol tropical.

ABSTRACT

CAPACITY OF TROPICAL FOREST SOILS
OF FRENCH GUIANA AND RÉUNION FOR
DEPOLLUTING THE WOODS
IMPREGNATED WITH BIOCIDES

Wood material for a long time was treated
with fungicides or insecticides whose
impact on the soil after leaching consti-
tutes a real environmental problem.
Nowadays, most of the studies on degra-
dation of these toxic products was carried
out with microorganisms which have
been isolated in the laboratory. The pres-
ent study sought to refine the knowledge
vis-à-vis these microorganisms, espe-
cially wood-destroying fungi degrading
pollutants in situ, from which few data are
actually available. To decontaminate
treated wood, the capacity of wood-
destroying microorganisms from tropical
forest soils of French Guiana and Reunion
was evaluated to degrade toxic biocides.
These are pentachlorophenol (PCP) and
copper- chromium arsenic based com-
pounds (CCA). Monitoring the degrada-
tion of samples of red pine, Pinus resi-
nosa, shows that soils of French Guiana
are more efficient than those of Reunion
Island in terms of microbial activity vis-à-
vis these two biocides. A significant dif-
ference in loss of mass in specimens of
red pine treated with CCA and PCP can
range from single to double (respectively
18% and 30%). These findings confirm
that CCA is less leacher and less degrad-
able than the PCP by microorganisms in
the soil. According to the scale of mass
loss in laboratory tests, the wood so
treated would be classified very not
durable after three years of contact with
soil, while the treatment is expected to be
very durable.

Keywords: depollution, bioremediation,
treated timber, copper chromium arsenic
(CCA) wood-destroying fungi, pen-
tachlorophenol (PCP), loss of mass, trop-
ical soil.

RESUMEN

CAPACIDAD DE SUELOS DE BOSQUES
TROPICALES DE GUAYANA FRANCESA Y
DE LA REUNIÓN PARA DESCONTAMINAR
MADERAS IMPREGNADAS CON BIOCIDAS

El material maderable ha sido desde
hace mucho tiempo sometido a trata-
mientos con fungicidas o insecticidas
cuyo impacto sobre el suelo después de
la lixiviación constituye un problema
medioambiental muy concreto. Hasta
hoy, la mayor parte de los estudios sobre
la degradación de estos productos tóxi-
cos se llevó a cabo con microorganismos
aislados en laboratorio. El objetivo de
este estudio ha consistido en mejorar el
conocimiento de estos microorganismos,
especialmente los hongos destructores
de la madera que degradan los contami-
nantes in situ, de lo cual se dispone de
pocos datos. Para descontaminar la
madera tratada, se evaluó la capacidad
de los microorganismos de los suelos de
los bosques tropicales de Guayana Fran-
cesa y de la Reunión para degradar bioci-
das tóxicos. Se trata del pentaclorofenol
(PCP) y de compuestos a base de cobre
cromo y arsénico (CCA). El seguimiento y
control de la degradación de las mues-
tras de pino rojo, Pinus resinosa, ha mos-
trado que los suelos de Guayana Fran-
cesa son más eficientes que los de la isla
de Reunión, en términos de la actividad
microbiana respecto a los dos biocidas.
Una diferencia significativa en la pérdida
de masa de especímenes de pino rojo
tratada con CCA y el PCP puede variar de
simple a doble (respectivamente 18 % y
30 %). Estos resultados confirman que
CCA es menos lixiviable y menos degra-
dable por microorganismos del suelo
que el PCP. De acuerdo con la escala de
pérdida de masa según pruebas de labo-
ratorio, la madera así tratada se clasifica-
ría no duradera después de tres años de
contacto con el suelo, mientras que se
cuenta con un tratamiento muy duradero.

Palabras clave: descontaminación, bio-
remediación, madera tratada, cobre
cromo arsénico (CCA), hongos xilófagos,
pentaclorofenol (PCP), pérdida de masa,
suelo tropical.
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Le contexte

État de l’art

Le temps conduit le bois, matière organique, vers une
dégradation de sa substance, surtout lorsqu’il est exposé aux
pathogènes tels que les champignons, les bactéries et les
insectes. Pour tenter d’inhiber ce phénomène, plusieurs trai-
tements de préservation ont été développés et appliqués
grâce au développement de substances chimiques biocides.
Les techniques utilisées sont, notamment, l’application ou
l’imprégnation de surface, le trempage et différentes tech-
niques d’imprégnation profondes, sous vide et sous pres-
sion, sous double vide (FOUGEROUSSE, 1979). Ce sont des
procédés à base de produits chimiques contenant des
métaux lourds ou des composés aromatiques qui permettent
au matériau de ne pas subir les dégradations biotiques. Mais
les produits chimiques utilisés sont hautement toxiques. En
1998, l’Union européenne a édicté la Directive biocide
98/8/CE et en 2012 le règlement relatif aux produits bio-
cides, RPB 582/2012, applicable le 1er septembre 2013. Le
règlement vise à harmoniser l’évaluation scientifique et la
commercialisation des produits biocides de telle sorte qu’ils
ne présentent pas de risques pour la santé des hommes et
des animaux et pour l’environnement. Cependant, ces pro-
duits posent des problèmes non résolus de toxicité, de réma-
nence et de devenir en fin de vie au sein des matériaux traités
(MEDDE1, 2013). Par exemple, le bois, ainsi traité, ne peut ni
être brûlé, à cause de la pollution atmosphérique que cela
provoquerait, ni être réutilisé, en raison de sa toxicité
(MDDEP2, 2011). Il est donc souvent entreposé, engendrant
une pollution des sols sous-jacents provoquée par les pro-
duits toxiques lessivés. Bien que ces produits puissent être
dégradés dans le sol par les micro-organismes, cette dégra-
dation s’avère très lente. Parmi ces micro-organismes, les
champignons lignivores sont connus pour dégrader les pro-
duits biocides et peuvent être utilisés comme agent de bio-
restauration (ANASTASI et al., 2008 ; KAMEI et al., 2010).
GOLD et ALIC (1993) ont mis en évidence la dégradation
d’une polychlorodibenzodioxine par le basidiomycète
Phanerochaete chrysporium. Ces auteurs ont pu déterminer
le mécanisme de dégradation mis en jeu par ce champignon
de pourriture blanche en caractérisant les métabolites syn-
thétisés et les produits d’oxydation générés à partir de la
lignine impliquant notamment des manganèses peroxydases
(MnP). Un article de synthèse publié par CHANG, en 2008,
fait le point sur la dégradation des composés, de type
dioxines, par les micro-organismes et, en particulier, sur les
deux possibilités de dégradation par les champignons soit
par le biais du cytochrome P-450, soit par le biais des peroxy-
dases et notamment la lignine peroxydase (LiP) et la MnP
(VALLI et al., 1992). Par la suite, d’autres auteurs confirmeront
l’intérêt de ces voies métaboliques dans la dégradation de
certains composés chimiques : SAKAKI et MUNETSUNA
(2010) et SUHARA et al. (2011) s’intéressent plus particuliè-
rement au cytochrome P-450 tandis que MANJI et ISHIHARA
(2004) focalisent leurs travaux sur les peroxydases. Ces
enzymes, ainsi que les laccases, sont les enzymes qui cataly-
sent le processus de dégradation extracellulaire de la lignine 

par les champignons lignivores de pourriture blanche (HIRAT-
SUKA et al., 2005). Ainsi, en 2010, SAKAKI et MUNETSUNA
publient un article sur la faisabilité de méthodes de bioremé-
diation mettant en jeu différents champignons lignivores de
pourriture blanche. En 2003, ANDERSSON et al. montrent que
la dégradation de dioxines chlorées nécessite l’utilisation de
champignons de pourriture blanche ou fibreuse, connus pour
être les acteurs de la dégradation de la lignine. D’autres
auteurs comme POINTING (2001) mettent en évidence de
nombreux autres champignons de pourriture blanche pou-
vant intervenir en tant qu’agents de bioremédiation tels que
Phlebia Lindtneri, Ceriporia, Phanerochaete sordida,
Bjerkandera sp., Cordyceps sinensis, Coriolus hirsutus,
Phlebia radiata, Phlebia brevispora, Pseudallescheria boydii,
Coprinellus spp. Par contre, la dégradation de certains
métaux lourds semble incomber aux champignons de pourri-
ture brune tels que l’espèce Antrodia vaillantii (SIERRA-ALVA-
REZ, 2009). En outre, même si ces champignons ne dégra-
dent pas complètement les bois traités ou ne remédient pas
totalement à la toxicité des sols pollués, ils peuvent être utili-
sés comme prétraitement dans le but de diminuer la quantité
de substance organique avant un traitement plus radical, tel
que l’incinération (VALENTIN et al., 2009). 

Objectif de l’étude

En 2013, une première étude a été lancée sur l’explo-
ration de la biodiversité microbienne au contact de bois et
de sols traités au pentachlorophénol (PCP) et avec des com-
posés à base de cuivre chrome arsenic (CCA) (ZAREMSKI et
al., 2012). Les premières analyses culturales et molécu-
laires ont permis d’isoler et d’identifier quarante souches
d’ascomycètes capables de se développer sur le bois et de
résister à des polluants. En outre, l’étude indique que les
produits biocides lessivés dans le sol ont un impact sur les
communautés fongiques qui sont différentes selon le temps
d’échantillonnage. En tant que suite logique, l’objectif de la
présente étude a porté, d’une part, sur la capacité ou l’apti-
tude des micro-organismes des sols de Guyane française à
dégrader le pin rouge, Pinus resinosa, et certains bois tropi-
caux et, d’autre part, sur leur faculté à dégrader ces bois,
traités au PCP ou au CCA. Quant à la dégradation du bois,
une comparaison entre des sols de Guyane et de la Réunion
a été assurée grâce à la perte de masse, pour mettre en évi-
dence l’activité fongique. L’ensemble de l’étude a été mené
à partir de poteaux en pin rouge traités au PCP ou avec du
CCA. Ce dernier est surtout utilisé pour traiter des bois expo-
sés à l’extérieur. Le cuivre y est utilisé en tant que fongicide,
l’arsenic comme insecticide et le chrome sert à fixer ces
molécules dans le bois. Alors que le cuivre est assez peu
toxique pour les mammifères, l’arsenic est connu pour être
cancérogène pour l’homme (SIERRA-ALVAREZ, 2009). Le
PCP, en revanche, n’est plus autorisé dans les constructions
en contact avec les hommes, depuis les années 1990, dans
de nombreux pays. Même si son utilisation s’avère décrois-
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sante, voire nulle, dans certains pays d’Europe, tels que la
France, grâce à la Directive biocide, des bois traités, à visée
industrielle, tels que les poteaux électriques ou les tra-
verses de chemins de fer, ont pourtant été encore impré-
gnés au début des années 2000. En fait, le PCP est un puis-
sant biocide qui permet une grande résistance aux agents
de dégradation. Bien que certains champignons soient
connus pour altérer particulièrement les phénols polychlo-
rés, dont le PCP (MILESKI et al., 1988), et d’autres les
métaux lourds, dont le CCA (SIERRA-ALVAREZ, 2009), actuel-
lement, aucun traitement simultané pour dépolluer les bois
traités et les sols pollués par le PCP et le CCA n’a été déve-
loppé. Étant donné la grande diversité des espèces qui com-
posent les écosystèmes tropicaux, il est fort probable que
les sols tropicaux soient particulièrement riches en micro -
organismes (BERRIN et al., 2012). De plus, les conditions du
milieu tropical humide sont idéales pour le bon développe-
ment des champignons lignivores. Trois critères indispensa-
bles à leur vie et à leur survie sont inhérents à la forêt guya-
naise : les températures moyennes varient peu, autour de
26 °C (BLANCANEAUX, 1981), température idéale pour la
croissance des champignons (KAMEI et al., 2010) ; l’humi-
dité moyenne est forte et les précipitations sont abon-
dantes ; la litière du sol est fréquemment renouvelée et
apporte ainsi les nutriments nécessaires aux champignons
de dégradation du bois.

Matériels et méthodes

Matériel biologique

Les essais sur les bois pollués ont été réalisés à
partir de carottes de 1 cm de diamètre et de lon-
gueur variant entre 1,5 cm et 4 cm, prélevées dans
les poteaux électriques en pin rouge, Pinus resinosa,
traités au CCA ou au PCP (photo 1). Il convient de
signaler que le PCP est connu pour présenter une
migration ou un lessivage du bois vers le sol très
rapide. C’est pourquoi, dans le cas de bois traités au
PCP, deux types de prélèvements d’échantillons
sont réalisés : un premier effectué à la ligne du sol et
un second à un mètre au-dessus de la ligne du sol.
Les carottes de pin traité au CCA, quant à elles, ont
été prélevées seulement à un mètre au-dessus de la
ligne du sol. L’expérience peut ainsi montrer dans
quelle mesure la répartition du produit dans le
poteau a un effet sur la biodégradation par des
espèces fongiques. Pour les essais sur les bois pol-
lués en Guyane, les témoins étaient en pin rouge et
en yayamadou, Virola surinamensis. Les premiers
ont un diamètre de 1 cm et mesurent environ 4 cm,
les seconds mesurent 5 mm × 10 mm × 100 mm
(photo 1). Les échantillons de bois pollués ont été
prélevés sur des poteaux électriques en pin rouge,
traités au CCA ou au PCP.

Suivi de la dégradation d’éprouvettes 
de pin rouge dans un sol de la Réunion

Des éprouvettes de pin rouge traitées avec le
PCP ou avec le CCA ont été installées dans un dispositif
contenant du sol de la station de Bassin-Plat à Saint-Pierre
à La Réunion. Les éprouvettes sont réparties en trois dispo-
sitifs, dont chacun correspond à un traitement : CCA, PCPsol
ou PCP1 m. Pour les essais sur les bois pollués à la Réunion,
tous les témoins étaient en pin rouge et avec les éprouvettes
de 1 cm de diamètre et mesurant environ 4 cm. Celles-ci ont
été prélevées après avoir été laissées un an dans le sol.

Suivi de la dégradation d’éprouvettes de pin rouge 
dans un sol de Guyane

Deux dispositifs ont été mis en place. Des éprouvettes de
pin rouge traitées avec le PCP ou avec le CCA ont été instal-
lées dans un dispositif contenant du sol forestier de la station
de Point de Combi, faisant partie du réseau de parcelles per-
manentes du Cirad en Guyane. Les éprouvettes ont été répar-
ties en trois dispositifs, dont chacun correspond à un traite-
ment : CCA, PCPsol ou PCP1 m. Chaque dispositif contient trois
réplicats qui correspondent à trois conteneurs par traitement.
Chaque conteneur contient 126 éprouvettes : entre 70 et
80 éprouvettes traitées et entre 46 et 56 éprouvettes témoins
(photo 2). Au total, 1 139 éprouvettes composent l’expéri-
mentation. Les éprouvettes ayant servi aux comparaisons de
dégradation des traitements ont été prélevées au bout de
deux années de mise en terre.

Photo 2.
Conteneur au moment de la disposition des éprouvettes
dans le sol qu’il contient.
Photo A. Zaremski.
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Un dispositif identique à celui de la Réunion a été installé
dans le sol de Guyane, proche du Laboratoire des sciences
du bois à Kourou. Les éprouvettes qui ont servi à la compa-
raison avec le sol de la Réunion ont été prélevées au bout
de cinq mois de mise en terre. 

Mesure de la perte de masse

Les éprouvettes prélevées pour le calcul de la perte de
masse ont été identifiées, brossées, lavées et essuyées ;
puis pesées une première fois aux taux d’humidité immé-
diatement après le lavage avec la balance Sartorius CP224S
et le logiciel Software Wedge. Ensuite, les éprouvettes ont
été placées dans une étuve à 103 °C pendant 48 heures.
Enfin, les éprouvettes sorties de l’étuve ont été pesées une
seconde fois pour obtenir leur masse anhydre. Le calcul de
la perte de masse est le suivant :
VM = ((M0 – M1) / M0) × 100
où :
VM est la perte de masse en pourcentage ;
M0 est la masse anhydre des éprouvettes en grammes avant
leur mise en place dans les essais ;
M1 est la masse anhydre des éprouvettes prélevées des dis-
positifs.

Interprétation statistique

L’analyse des pertes de masse des éprouvettes cherche à
évaluer de possibles différences significatives de perte de
masses entre plusieurs sites ou traitements. Il s’est avéré
que les variances de ces données n’ont pas présenté une
répartition normale, même après transformation logarith-

mique des variables, qui était la transformation la plus
adaptée à la distribution, et après celle, plus générale, du
Box-Cox. C’est pourquoi le type de test choisi a été une
Anova non paramétrique à un critère de classification de
Kruskal-Wallis. Puis, au cas où ce test permette de rejeter
l’hypothèse H0 d’unicité de la population par une P-value >
0,05, les données sont à soumettre au test de comparaison
multiple de Siegel et Castellan évaluant les différences
entre groupes ; les analyses statistiques étant réalisées
grâce au logiciel R 3.0.1. 

Résultats
Dégradation d’éprouvettes de pin rouge 

dans un sol de la Réunion

Les différences dans la dégradation des éprouvettes de
pin rouge dans un sol de Guyane et dans un sol de la
Réunion ont été estimées grâce aux différences de perte de
masse des échantillons dans chaque sol. Cette variation
(figure 1) montre les degrés de dispersion des pertes de
masse pour chaque type de sol. La perte de masse des
éprouvettes mises en place à la Réunion est plus faible que
la perte de celles mises en place en Guyane. Pour le CCA,
cette différence est d’environ 5 %, et deux fois plus impor-
tante pour le PCP de l'ordre de 10 %.

Dégradation d’éprouvettes de pin rouge 
dans un sol de Guyane

Perte de masse des éprouvettes traitées
Les différences dans la dégradation des éprouvettes de

pin rouge pour les trois types de traitements donnés (CCA,
PCPsol, PCP1 m) ont été estimées grâce aux différences de
perte de masse des échantillons pour chaque traitement.
Cette variation (figure 2) montre les différents degrés de dis-
persion des pertes de masse pour chaque traitement. La
perte de masse des éprouvettes traitées au CCA est légère-
ment dispersée autour de 18 %, alors que pour celles trai-
tées au PCP elle est presque deux fois plus importante avec
30 %. Ainsi, les différences de perte de masse sont signifi-
catives entre les éprouvettes traitées au CCA et celles trai-
tées au PCP. En revanche, entre les deux traitements PCPsol
et PCP1 m, la différence n’est pas significative.

Perte de masse des éprouvettes témoins
Les conteneurs dont les éprouvettes étaient traitées au CCA

et au PCPsol contenaient également des éprouvettes témoins
en pin rouge et en yayamadou. Pour ceux contenant celles trai-
tées au PCP1 m, ils ne contenaient que des éprouvettes témoins
en yayamadou. La comparaison des pertes de masse (figure 3)
montre que, dans les conteneurs des traitements CCA et PCPsol,
les éprouvettes contenant le yayamadou sont totalement
dégradées alors que toutes ne le sont pas dans les conteneurs
PCP1 m. Ces éprouvettes témoins ont une perte de masse
moyenne de 88 % (écart-type = 2,829 ; variance = 5,337). Les
éprouvettes témoins en pin rouge ne sont jamais totalement
dégradées. En fait, celles des conteneurs CCA ont une perte de
masse qui varie entre 65 % et 85 % alors que celles des conte-
neurs PCPsol varient entre 45 % et 65 %.
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Figure 1.
Comparaison des pertes de masse d’éprouvettes de pin
rouge soumises à différents traitements, CCA (a), 
PCPsol (b) et PCP1 m (c), entre deux sites de deux régions
géographiques différentes (Guyane et Réunion).



Discussion

Les essais mis en place dans un sol de Guyane et un sol
de la Réunion montrent une différence significative de la
dégradation des éprouvettes pour le pin rouge avec une
meilleure capacité de dégradation en faveur du sol de
Guyane. Le temps de maintien au sol renforce d’autant ces
résultats puisque les éprouvettes mises en place à la
Réunion (10 mois) ont été au sol deux fois plus longtemps
que celles mises en place en Guyane (5 mois). Ces résultats
soulignent l’intérêt d’établir des essais sur la dégradation
des bois traités au CCA et au PCP en Guyane (Point de
Combi), plutôt que sur le site de Bassin-Plat à la Réunion. 

Les essais sur les bois traités montrent une différence
significative de la perte de masse des éprouvettes de pin
rouge traitées au CCA et au PCP, allant presque du simple au
double (respectivement 18 % et 30 %). D’après le barème
des pertes de masse en essais laboratoire (tableau I), ces
pourcentages de perte de masse, de 18 % et 30 %, classe-

raient respectivement les éprouvettes de bois traité au CCA
ou au PCP comme peu durables et périssables, après trois
ans de mise en contact avec le sol alors qu’elles sont trai-
tées à l’origine pour être très durables. Cette différenciation
entre les bois traités au CCA et au PCP s’observe également
lors de l’analyse des communautés fongiques qui dégradent
le bois. Il apparaît que le traitement CCA inhibe fortement
les communautés fongiques en début d’expérimentation. À
l’inverse, même si les tests statistiques ne permettent pas
de conclure à une différence significative entre les traite-
ments CCA et PCPsol, la perte de masse des éprouvettes
témoins dans les bacs contenant des éprouvettes traitées
au CCA est plus importante que celle des éprouvettes
témoins des bacs contenant des éprouvettes traitées au
PCPsol. Il est à noter que la P-value est assez faible, à peine
supérieure à 0,05 (P-value = 0,0550 pour df = 1 et
2 = 3,681) ; elle permet toutefois de signifier cette relation,
qui met en évidence la plus grande lessivabilité du PCP par
rapport au CCA. De plus, les éprouvettes témoins en yaya-
madou ont été totalement dégradées pour ces deux traite-
ments, alors qu’elles ne le sont pas entièrement dans les
conteneurs du traitement PCP1 m. 

La capacité de lessivage des deux traitements est diffé-
rente : le CCA est peu lessivable alors que le PCP l’est beau-
coup plus (FOUGEROUSSE, 1979). Les organismes ligni-
vores ont plus de difficultés à dégrader les éprouvettes
traitées au CCA, encore très présents dans le bois, alors
qu’ils ont plus de facilité à dégrader le bois traité au PCP,
qui a été plus facilement lessivé. Par ailleurs, le CCA étant,
de ce fait, peu répandu dans le sol des conteneurs, les
micro-organismes y sont assez développés pour dégrader
considérablement les éprouvettes témoins. En revanche, le
PCP étant plus répandu dans le sol des conteneurs, les
micro-organismes ont plus de mal à se maintenir et dégra-
dent moins les éprouvettes témoins. Une analyse des com-
munautés fongiques du sol au contact des éprouvettes
(données non montrées) en février 2011 montre que les
trois types de traitements peuvent être distingués. Cette dif-
férence se remarque également entre les deux traitements
PCP car les éprouvettes en yayamadou des conteneurs
PCP1 m ne sont pas totalement dégradées alors que le yaya-
madou est une espèce très peu durable. Il y avait probable-
ment davantage de PCP dans les éprouvettes traitées au
PCP1 m que dans les éprouvettes traitées au PCPsol. En effet,
ce dernier traitement correspond au bas des poteaux élec-
triques en contact avec le sol, où le lessivage et l’activité
biologique étaient beaucoup plus importants quand ils
étaient mis en œuvre en tant que poteau. En faisant le paral-
lèle entre ces résultats et ceux de ANDERSSON et al. (2003),
ayant trait à la dégradation de certaines toxines par les
micro-organismes, une question peut se poser : cette dimi-
nution de l’activité de dégradation par les micro-organismes
lignivores serait-elle due aux produits secondaires de
dégradation du PCP ? Il serait judicieux de les identifier pour
en estimer leur toxicité. Les différences entre les conteneurs
pour un même traitement confirment le résultat d’une diffé-
rence de perte de masse entre les éprouvettes traitées au
CCA et celles traitées au PCP et d’une unicité dans les pertes
de masse pour les traitements PCPsol et PCP1 m.

Figure 2.
Comparaison de la perte de masse pour les éprouvettes
de pin rouge soumises à différents traitements.

Figure 3.
Comparaison des pertes de masse des éprouvettes
témoins de pin rouge pour les traitements CCA et PCPsol.
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Conclusion et perspectives

Le bois est un matériau qui, selon l’essence utilisée, peut
être très sensible à son environnement. Il convient donc de
renforcer sa durabilité naturelle par des procédés chimiques
ou naturels. Jusque dans les années 1980, une première géné-
ration d’agents biocides a été utilisée, notamment le penta-
chlorophénol (PCP) formulé dans des solvants pétroliers. Le
PCP est un dérivé goudronné facilement lessivé par l’eau, qui
par son ruissellement pollue le sol dans lequel elle s’infiltre. Ce
produit a donc été interdit par les autorités et remplacé par un
biocide de deuxième génération : les composés à base de cui-
vre chrome arsenic (CCA), légèrement moins toxiques et plus
efficaces, mais interdits aujourd’hui par la Directive euro-
péenne dite « biocide ». Actuellement, des produits biocides
de troisième génération sont commercialisés, comme le
couple propiconazole/tébuconazole ou d’autres combinaisons
différentes de fongicides en fonction des usages. 

La question du recyclage ou de la destruction des bois
traités avec les produits de première et deuxième génération
se pose aujourd’hui avec une particulière acuité du fait de
l’évolution de la réglementation qui contraint les industriels
du bois à gérer ces produits arrivés en fin d’utilisation. Ce
problème concerne non seulement les bois en fin de vie reti-
rés chaque année, mais aussi les stocks qui se sont accumu-
lés depuis des années, souvent dans des conditions non
adaptées, et les impacts sur l’environnement sont impor-
tants : pollution de l’air, du sol, des nappes phréatiques… 

Les micro-organismes des sols de Guyane présentent un
avantage majeur : à l’inverse des techniques chimiques ou
thermiques, ils dégradent les polluants au lieu de simple-
ment les extraire. En outre, contrairement aux bactéries qui
sont spécifiques d’un polluant, ces micro-organismes, tels
que les champignons lignivores, sont capables de dégrader
un panel étendu de substances toxiques à l’aide de nom-
breuses enzymes extracellulaires qu’ils sécrètent comme la
lignine peroxydase, la manganèse peroxydase et le cyto-
chrome P-450. 

Deux questions restent toutefois en suspens concernant
le PCP : la diminution de l’activité microbienne, mise en évi-
dence par la perte de masse des éprouvettes témoins, est-
elle seulement due au lessivage du PCP ? Les communautés
microbiennes pourront-elles dégrader le PCP lessivé ? Afin
de répondre à ces questions, la mise en place d’autres
essais a été programmée sur sol du site de Kourou dans le
cadre de prochaines études. Il s’agira d’identifier ces micro-
organismes et de les caractériser par des méthodes cultu-
rales et moléculaires. D’autres études moléculaires et bio-
chimiques seront menées sur l’implication de ces enzymes
dans la dégradation de composés chimiques très toxiques à
la fois pour l’homme et l’environnement. Une autre perspec-
tive sera la valorisation des bois qui, grâce à leur dépollu-
tion, peuvent être recyclés et alimenter des filières consom-
matrices de bois de rebut ; à titre d’exemple, pour la
production d’énergie à partir de biomasse. D’autres voies
de valorisation sont aussi à étudier pour des finalités écolo-
giques, environnementales, telles que le traitement de
boues d’épuration, la dépollution des sites de stockage ou
les accélérateurs de compostage à base de bois.
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